
  

Histoire 1.3 : LA FRANCE AU SIECLE DES 
« LUMIÈRES » (1715-1789)



  

Un savant des Lumières : 
Antoine Lavoisier (1743-1794) 

Grâce a son expérience sur la 
composition de l'air, il pose le 
principe selon lequel, dans une 
réaction chimique, il n'y a pas de 
perte de matière : « rien ne se 
perd, rien ne se crée, tout se 
transforme ».

le gaz qui manque sous la cloche (dioxygène) s'est combiné au 
mercure pour donner de l'oxyde de mercure (couche rougeâtre) 



  

         

 

Les progrès scientifiques 

Critique de la 
monarchie absolue, 

de l'Église et des 
inégalités sociales

 L'Encyclopédie : un livre 
pour rassembler toutes 

les connaissances 

Les « Lumières » : une nouvelle philosophie 
(façon de penser) fondée sur la raison



  

1776 : les 13 colonies anglaises d'Amérique proclament leur 
indépendance et deviennent les États-Unis : une révolution qui s'est 
faite au nom des Lumières et avec l'aide militaire de la France.

« Nous tenons pour évidentes 
ces vérités suivantes : tous les 
hommes sont créés égaux ; ils 
sont doués par le Créateur de 
certains droits inaliénables ; 
parmi ces droits se trouvent la 
vie, la liberté et la recherche du 
bonheur. »

Déclaration d'indépendance (4 
juillet 1776)

Une rue de New York honore la 
mémoire du  marquis de La Fayette, 
un jeune noble français qui est parti 
combattre avec les Américains. 



  

Confronté à une grave 
crise financière, il manque 
d'autorité pour faire la 
réforme des impôts : faire 
payer le clergé et la 
noblesse qui en étaient 
dispensés. 

Pour trouver une solution, il 
décide de convoquer les 
États généraux (une 
assemblée composée de 
représentants du clergé, de 
la noblesse et du tiers-état) 
en 1789. 

Louis XVI (1774-1792)



  

Caricature dénonçant 
les inégalités de la 
société française en 
1789 : le tiers-état 
(qui représente 97 % 
de la population) est 
écrasé par le poids 
des impôts qu'il paie 
pour entretenir le 
clergé et la noblesse. 
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